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I - GROUPEMENT DEMANDEUR 

(Liste mise à jour au 10.01.1995). 

Nom : SYNDIM / Syndicat Malvoisine 

Syndicat professionnel Avicole régi par la Loi du 21 mars 1884 
Statuts déposés à la Préfecture de Paris le 21 novembre 1975 sous le N° 15447. 

Siège Social : 46, rue du Hurepoix 
91470 LIMOURS 

Téléphone : 64.91.22.58 Télécopie : 64.91.49.43 

pour son Comité Auvergne auquel la région du Velay est intégrée 

dont le Siège Social est au : 

Couvoir Ker-Avel 
63910 CHIGNAT 

Téléphone : 73.68.11.64 Télécopie : 73.68.01.00 

dont la composition est la suivante (à la date d'établissement du présent dossier) : 

- 52 PRODUCTEURS 

répartis dans les départements suivants : 

26 : Puy-de-Dôme 
6 : Allier 

20 : Haute-Loire 

- ABATTOIRS 

Etablissement VEY ET FILS 
ZA de Bleu 
43770 POLIGNAC 

Etablissement MARCA-BOROT 
2, rue du Colombier 
63720 ENNEZAT 

Etablissement POUZADOUX 
Monteignet-sur-andelot 
03800 GANNAT 
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- COUVOIRS 

Elevage KER-AVEL 
63910 CHIGNAT 

GALOR 
37400 AMBROISE 

CIE JEAN GOUBIN 
22150 PLOUGUENAST 

- FIRME ALIMENT 

THIVAT Nutrition Animale 
B.P.10 
03140 ST-GERMAIN-DE-SALLES 

LIMAGNE SANDERS 
Avenue de la Gare 
63260 AIGUEPERSE 

VERSELE LAGA 
Rue des Époux Coutoux 
03400 YZEURE 
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REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES PARTENAIRES 
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Cf. Annexe II du Traité de Rome 
Chapitre 2 "Viandes et abats comestibles" 

II - NOM DU PRODUIT 

"VOLAILLES DU VELAY" 

LISTE des PRODUITS CONCERNES présentés frais ou surgelés : 

POULET entier ou en découpe 

PINTADE entière ou en découpe 

DINDE entière 

CHAPON entier 

POULARDE entière 

III - TYPE DE PRODUITS 
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IV - CAHIER D E S CHARGES 

a) Description du produit 

Les volailles du Velay sont des volailles fermières élevées, alimentées, abattues 
et conditionnées selon les règles du Label Rouge, en frais ou surgelé, entier, 
prêt à cuire, effilé ou en découpe (sauf pour les volailles festives). 

b) Délimitation de l'aire géographique 

La production des volailles du Velay s'effectue exclusivement sur le 
département de la Haute-Loire et les cantons limitrophes de Viverols et d'Ariane. 

Les conditions d'enlèvement, de transport et d'attente avant abattage doivent 
être telles qu'elles entraînent le moins possible d'agression pour les animaux. 
Ainsi les élevages doivent être situés à moins de 100 km de l'abattoir ou à 
moins de 2 heures de transport de celui-ci. 

Un aménagement des systèmes de transport et une attente réduite en abattoir 
sont recommandés. 

c) Traçabilité 

La traçabilité s'effectue avec les moyens ci-dessous énumérés : 

- Certificat d'origine des poussins comportant un numéro devenant le numéro 
d'identification de la bande jusqu'à la commercialisation ; 

- Numéro de code enregistré pour chaque intervenant de la filière ; 

- Comptabilité informatique des volailles ; 

- Comptabilité matière ; 

- Numérotation des étiquettes ou des emballages surgelés ; 

- Contrôles par l'Organisme Certificateur à tous les stades de la filière (selon plan 
de contrôle page 15/32) ; 

- Mises en place particulières pour le surgelé et identification spécifique permet
tant une reconnaissance rapide du produit. Les volailles de chair destinées à la 
surgélation ne peuvent en aucun cas être commercialisées en frais. 
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T R A Ç A B I L I T E D U P R O D U I T 

SOUCHE Identification SOUCHE Identification 

COUVOIR Certificat d'origine COUVOIR Certificat d'origine 

FABRICANT 
ALIMENT 

Formule agréée 
Analyse aliment 

FABRICANT 
ALIMENT 

Formule agréée 
Analyse aliment 

A 

ELEVAGE 
Certificat d'origine 
Bon d'enlèvement 

ELEVAGE 
Certificat d'origine 
Bon d'enlèvement 

ABATTOIR 
ou DECOUPE 

Documents abattage 
Comptabilité étiquettes 

ABATTOIR 
ou DECOUPE 

Documents abattage 
Comptabilité étiquettes 

CONSOMMATEUR 
Identification du produit 
par étiquette numérotée 

CONSOMMATEUR 
Identification du produit 
par étiquette numérotée 
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d) Méthode d'obtention 

Les volailles du Velay sont élevées selon un règlement technique particulier à 
chaque espèce dont le résumé figure ci-après. 

- SOUCHE à croissance lente provenant de troupeaux répertoriés, chaque 
livraison de poussins étant accompagnée d'un Certificat d'Origine. 

- CONDITIONS D'ELEVAGE 

. Bâtiments d'élevage 

Les volailles du Velay sont élevées dans des bâtiments clairs de type Label -
400 m2 maximum de surface utile, la largeur ne doit pas excéder 9 m - avec des 
trappes d'accès au parcours extérieur d'une hauteur de 0,35 m minimum 
d'ouverture utile devant être ouvertes au plus tard de 9 heures au crépuscule. 

• Densité à l'intérieur des bâtiments 

Les densités maximales à l'intérieur des bâtiments sont les suivantes : 

pour les poulets 
pour les pintades 
pour les dindes 
pour les chapons 
pour les poulardes 

11/m2 

13/m2 

6,25/m2 

6,25/m2 

6,25/m2 

- PARCOURS EXTERIEUR 

Le parcours extérieur doit être herbeux et/ou ombragé et sa surface doit être au 
moins égale à : 

pour les poulets 
pour les pintades 
pour les dindes 
pour les chapons 
pour les poulardes 

2 m2/sujet 
2 m2/sujet 
6 m2/sujet 
4 m2/sujet 
3 m2/sujet 

L'accès au parcours est obligatoire au plus tard à : 

- 6 semaines pour les poulets, chapons et poulardes ; 

- 7 semaines pour les dindes ; 

- 6 ou 8 semaines pour les pintades (suivant la saison). 
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- ALIMENTATION 

La distribution des régimes doit permettre un développement harmonieux de 
l'animal, sans engraissement excessif. 

La description des séquences alimentaires au cours de l'élevage ainsi que la 
proportion de céréales et éventuellement de produits laitiers incorporés dans 
ces aliments figurent dans le règlement technique de chaque label. 

Une attention particulière est portée à la qualité des matières premières 
alimentaires et des aliments suivants : 

. céréales et sous-produits de céréales : 75 % minimum en moyenne 
pondérée, sauf pour les pintades (70 %), (la formule respectant, en tout 
état de cause la réglementation en vigueur avec 70 % minimum de céré
ales au stade de l'engraissement) dont un maximum de 15 % de sous-
produits de céréales, en poids de la formule d'aliments (huiles non 
comprises) ; 

. tourteaux de soja, tournesol et colza ; 

. graines d'oléagineux ; 

. graines de protéagineux ; 

. huiles végétales (sont exclues les huiles de colza à plus de 5 % d'acide 
érucique) ; 

. produits d'origine laitière ; 

. farines de luzerne et leurs dérivés ; 

. mélasses ; 

. aliment (complémentaire) minéral ; 

. colza, limité à 5 % maximum dans toutes ses formes. 

Le taux de matières grasses totales est limité à 5 %. 

L'emploi d'autres matières premières et aliments est subordonné à l'avis 
favorable de la Commission Nationale des Labels et de la Certification de 
Conformité, Section des Labels. 

La distribution de céréales sur le parcours est autorisée. Dans ce cas, il faut 
préciser dans le règlement technique la moyenne consommée par jour et 
enregistrer les distributions sur la fiche d'élevage. 

Pendant toute la durée de l'élevage, les facteurs de croissance sont interdits, 
conformément à la réglementation, ainsi que les économiseurs de 
consommation d'aliments. 
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Additifs 

Pendant toute la durée de l'élevage, les additifs autorisés sont ceux prévus par 
la réglementation en vigueur avec les restrictions suivantes : 

. antibiotiques : ils sont interdits en tant que facteurs de croissance et 
également en tant qu'économiseurs d'aliments ; 

. substances ayant des effets anti-oxygène : le B.H.T. (butylhydroxyto-
luène) est interdit ; 

. coccidiostatiques : l'emploi de la robénidine doit cesser 15 jours avant la 
date d'abattage présumée ; 

. agents liants, antimottants et coagulants : les lignosulfonates liquides 
sont interdits ; 

. matières colorantes : seuls les xanthophylles autorisés par la réglemen
tation peuvent être utilisés. Leur teneur ne doit pas dépasser 50 mg/kg 
de l'aliment complet ou de l'équivalent d'une ration journalière ; 

. vitamines : l'emploi de vitamine A ne doit pas être supérieur à 10 000 
U.l/kg de l'aliment complet, ou de l'équivalent d'une ration journalière. 

Le retrait des additifs avant l'abattage s'effectue conformément à la 
réglementation en vigueur ; en outre, les 5 derniers jours avant l'abattage le 
régime est exempt de tout additif, au sens de ceux qui sont soumis au retrait. 

Produits azotés 

Les acides aminés de synthèse peuvent être utilisés dès lors qu'ils sont 
autorisés par la réglementation en vigueur (arrêté modifié du 27 août 1987). 

Aliments médicamenteux 

Sur un plan légal, les aliments médicamenteux relèvent du statut du 
médicament vétérinaire. En conséquence, ils ne peuvent être fabriqués que par 
des établissements agréés et délivrés sur prescription vétérinaire. 

Toute distribution systématique d'aliments médicamenteux est interdite, à 
l'exception des aliments médicamenteux antiparasitaîres. 
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- PROPHYLAXIE ET TRAITEMENTS 

Un programme de prophylaxie agréé par les Services Vétérinaires de l'état 
membre est établi et les interventions prévues sont limitées au strict nécessaire. 
Les traitements sont limités aux interventions indispensables et effectués sur 
ordonnance et sous contrôle vétérinaire. 

- ABATTAGE ET CONDITIONNEMENT 

L'âge minimum d'abattage est fixé à : 

81 jours pour les poulets 
94 jours pour les pintades 

140 jours pour les dindes 
150 jours pour les chapons 
126 jours pour les poulardes 

L'abattage et le conditionnement doivent être pratiqués dans des abattoirs 
répondant aux normes de la réglementation en vigueur et suivant les normes 
d'abattage prévues par la Notice Technique de chacun des Labels concernés. 

L'organisation de l'abattoir doit permettre de séparer nettement, par un intervalle 
de temps suffisant, les bandes de volailles fermières sous label des autres 
productions. Les volailles sous label sont abattues en priorité et de préférence 
en début de journée. En aucun cas, les volailles label ne doivent être abattues 
après des poules. 

Les opérations de ramassage, d'abattage, de ressuyage et de conditionnement 
doivent aboutir à la fourniture de carcasses présentant, outre les 
caractéristiques exigées par la réglementation en vigueur, une certaine fermeté 
de chair et l'absence d'eau ajoutée. 

- MISE EN MARCHE 

Les opérations mise en marché doivent s'effectuer de manière à ne pas nuire à 
la qualité du produit. 

Le délai limite de consommation est fixé à : 

. en produit frais : 

pour les poulets 
pour les pintades 
pour les dindes et chapons 
pour les poulardes 

9 jours après a b a t t a g e , 
11 jours après aba t tage , 
15 jours après aba t tage , 
15 jours après aba t tage , 

jour d 'abat tage non compr is 
jour d 'abat tage non compr is 
jour d 'abat tage non compr is 
jour d 'abat tage non compr is 

Les mêmes délais limites de consommation sont applicables aux produits 
présentés en découpe. 
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. en produit surgelé : 

Le délai limite d'utilisation optimale est fixé à 10 mois après abattage. Une fois 
ce délai atteint, les volailles sont retirées de la vente. 

- CONTROLES 

Un plan de contrôle minimum est établi. 

Les objectifs du contrôle comportent une surveillance vigilante des apports tout 
au long de la chaîne de production, la mise en oeuvre de nombreuses mesures 
qualitatives et quantitatives relevant de diverses disciplines qui puissent être 
collationnées, analysées et exploitées. Le contrôle doit permettre d'assurer une 
meilleure information des consommateurs en portant à leur connaissance ses 
éléments constitutifs. 

Un organigramme général doit préciser la nature et la fréquence des contrôles 
ainsi que les techniques d'échantillonnage et de mesure utilisées. La description 
des opérations de contrôle demeure indispensable dans le règlement du label 
qui doit comprendre à cet effet : 

. le cadre du contrôle et ses différents niveaux d'intervention, depuis 
l'origine jusqu'à la vente du produit au consommateur ; 

. les éléments constitutifs du contrôle proprement dit ; 

. la fréquence des contrôles ; 

. le plan de travail permettant, sur documents, de prendre connaissance 
des résultats des contrôles au cours de leurs différentes phases 
d'exécution ; 

. la nature et la gradation des sanctions prévues ; 

. la certification de qualité étant étroitement associée à l'origine du sujet 
et à son lieu d'élevage, toute disposition pratique doit être prise en vue 
de garantir au consommateur, pour "chaque produit" : 

- une identification individuelle, 
- un contrôle continu. 

Des tests de dégustation et des mesures de perte à la cuisson normalisées 
constituent un des éléments du contrôle. 

Le tableau ci-après indique les niveaux de contrôle et la fréquence minimale de 
ces contrôles. 
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P L A N DE C O N T R O L E MINIMUM 

DES L A B E L S A V I C O L E S 

Le présent plan de contrôle est destiné à définir les bases minimales sur 
lesquelles seront établies les procédures de certification des produits avicoles 
sous label. 

N i v e a u d e c o n t r ô l e F r é q u e n c e min ima le d e c o n t r ô l e 

Couvoirs 
2 contrôles inopinés par an et par couvoir 
pour les volailles annuelles 

1 contrôle inopiné par an pour les volailles 
festives 

Elevages 1 contrôle par bande (volailles à rôtir, palmi
pèdes prêts à gaver) 

Fabricants d'aliments 2 contrôles inopinés par an et par usine 

Analyses d'aliments 1 analyse par an et par formule agréée 

Abattoirs 
6 contrôles inopinés par abattoir et par an 
dont un réalisé en période d'abattage des 
produits festifs 

Analyses bactériologiques 
3 contrôles bactériologiques par trimestre et 
par abattoir pour les poulets, dont un au 
moins réalisé par l'organisme certificateur 

Ateliers de découpe et atelier de 
transformation 12 contrôles inopinés par atelier et par an 

Produits sur points de vente 
1 contrôle par abattoir et par tranche de 
100.000 volailles labellisées par an, avec un 
minimum de six contrôles par an et par 
abattoir 

Tests organoleptiques 

volailles annuelles : 1 test par tranche de 
500.000 volailles labellisées par label et par 
an, avec un minimum de 4 tests par label et 
de 1 test par abattoir ; la répartition des 
tests par abattoir se fait au prorata de leur 
volume respectif d'activité. 

volailles festives : 3 tests par label et par an 
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e) Lien avec l'origine géographique 

Le Velay situé au sud-est du Massif Central est un des composants de 
l'Auvergne (Cf. documents V.1 et V.2 pages 18 et 19/32). 

L'histoire du Velay est riche en écrits et documents relatant la vie du temps 
passé. 

La volaille y tient une place privilégiée puisque considérée comme une monnaie 
d'échange. 

En 1849 on note la création d'une ferme-école destinée à l'éducation 
professionnelle des jeunes agriculteurs (Travaux pratiques dont la basse-cour). 

L'aspect des productions traditionnelles est surtout confié aux femmes qui 
trouvent le temps de "faire les marchés" comme le plus célèbre de la région : 

Le Plot au Puy (Cf. documents V.3, V.4 et V.5 pages 20-21 et 22/32). 

Un extrait des cahiers de la Haute-Loire nous montre qu'en 1940 le rôle des 
marchés devient fondamental pour l'écoulement des produits. 

Ainsi les marchés hebdomadaires de Langeac, Saugues, Yssingeaux, 
Craponne, Brioude, Paulhaguet et les foires ponctuelles de Fay-sur-Lignon, les 
Estables, Bas-en-Basset (11 novembre), Saint-Michel-au-Puy-en-Velay (fin 
septembre) (Cf. document V.6 page 23/32 - Calendrier des foires et marchés) 
ont gardé une grande activité aujourd'hui. 

Le Velay est un pays de tradition qui façonna un mode de vie basé sur la 
recherche de la rigueur, le développement d'une production de qualité ; autant 
d'éléments qui ont trouvé leur consécration dans le Label Rouge et a permis 
une relance économique dans les années 1960, notamment par la création en 
1964 de l'abattoir de Volailles à Polignac : Les Etablissements Vey S.A.. 

Depuis 1975, date d'obtention du Label Rouge, cette entreprise ne cesse de se 
développer pour faire face à la production de l'Ouest qui arrive en masse sur le 
marché. 

Une nouvelle usine agréée aux normes C.E.E. est créée en 1988 (Cf. document 
V.7 page 24/32) dans le souci d'adapter l'outil de travail aux objectifs de qualité 
et de productivité. 
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Les Etablissements Vey écoulent leur production auprès de 400 clients environ 
depuis les supermarchés jusqu'au petit restaurant avec la moitié du chiffre 
d'affaires en traditionnel. 

35 éleveurs produisent 80 % des volailles répondant aux critères exigés par le 
Label Rouge ce qui témoigne du souci permanent d'orienter la production vers 
la qualité et vers la diversification (Cf. document V.8 page 25/32). 

Les volailles fermières du Velay sont reconnues non seulement en Haute-Loire 
mais aussi dans les départements voisins (Cf. documents V.9 et V.10 pages 26 
et 27/32) et sont mises à l'honneur dans la gastronomie régionale notamment 
par un chef réputé de Haute-Loire, membre de la Chaîne des restaurants "Les 
logis de France" (Cf. documents V.11 et V.12 pages 28 et 29/32 - "Recette 
notamment du Poulet fermier du Velay"). 
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Doc. v 1 

L E V E L A Y 13 

pays minéral 'e t sans concession, connaissant, en été, les 
ardeurs méridionales, et, en hiver, le vent, la glace et la neige. 
L a terre est dénudée, peu sensuelle, le ciel infini, où s'affron
tent les ombres du Nord et l'azur méditerranéen. L 'homme, 
enfin — plus, violemment, peut-être, que dans l'autre Velay 
— y est à l ' image de la terre et du ciel, paysan dur et ardent, 
imaginatif et pieux, moins religieux, pourtant, que l 'homme 
d'au-delà des bois, nature opposée, qui se retrouve assez bien 
en son antique sanctuaire du Puy, la vil le des glorieux pèle
rinages et des vivants marchés, couronnée par sa cathédrale 
de lave à la façade constellée de couleurs éclatantes. \ 

Sur la carte de France, le Velay se situe au Sud-Est du 
Massif Central, entre la vallée de l 'All ier , à l'Ouest, et le 
rebord montagneux qui domine la vallée du Rhône, à l'Est. 

L'histoire a fait varier les limites que le sol et les cours 
d'eau avaient, de tout temps, assignées à cette région. Disons 
seulement ici que ces limites de toujours sont : au Nord, 
le plateau de L a Chaise-Dieu et de Craponne, jusqu'à la ré
gion de Saint-Bonnet-le-Château ; à l'Est, le confluent de la 
Semène et de la Loire, puis les hauteurs de Saint-Sauveur-en-
Rue, et les Boutières ; au Sud, la chaîne du Mézenc, Ar lemp-
des et Goudet sur la Loire , Jonchères sur l 'All ier ; à l'Ouest, 
enfin, l 'All ier jusqu'à Saint-Bérain, puis la montagne de la 
Durande, Fix-Saint-Geneys et Al lègre . 

Ces limites très générales définissent assez bien la région 
naturelle que l'on peut appeler le Velay . C'est une région qui, 
au long des siècles, a d'abord été un « Pagus > gaulois, puis 
une « Civitas > gallo-romaine, un diocèse chrétien et un 
« Comitatus » carolingien, et qui, ensuite, bien qu'incorporée 
au domaine royal, conserva toujours une autonomie aussi 
grande que possible. Subdivision du Languedoc, non seule
ment le Velay était représenté aux Assemblées des trois 
ordres, ou « Etats » de cette province, qui s'administrait elle-
même, mais, pour ses affaires internes, il était régi par une 
assemblée annuelle propre, les Etats particuliers du Velay. 

Si la région du Velay est délimitée ainsi qu'il vient d'être 
dit, ses limites administratives ont donné lieu à maintes dif
ficultés, et ont varié à diverses époques. C'est que quatre pro
vinces, l 'Auvergne, le Forez, le Vivarais et le Gévaudan en
touraient le Velay, et ont pesé sur ses destinées (1). Désola , / 

( 1 ) L o u i s V i l l a t : L e V e l a y ( P a r i s 1908) p . 6. 

Extrait Ouvrage LE VELAY 

de Jacques VICOMTE 
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c osca » , mots de l ' anc ienne langue d'oc, qui semblent signi

fier, le p r e m i e r : te r re labourable , et le second : enclos, d 'où : 

l 'Ouche et les Ouchcs , f e r m e s de Sa in t -Front et de Chaudey-

rol les . 11 convien t de r appe le r l ' impor tance du radical pré-

indo-européen c ar » , qui , par la f inale < ara » , a f o r m é de 

nombreux noms de r iv iè res , mais qui , nous l 'avons dit, ne 

parai t pas connu dans le V e l a y . A pe ine peut-on citer l ' A l l i e r : 

E laver , en Gaulois , devenu : E la r i s , sous l ' E m p i r e roma in , par 

inclusion du radical « ar >, mais celui-ci n 'était plus alors 

qu 'un suff ixe , v idé de sa s ign i f i ca t ion p remiè re . (31) 

C) L ' h a b i t a t t o p o n y . m i o . u e v e l l a v e a l a f i n d e l a p r é h i s t o i r e 

Nous avons re t rouvé , p a r m i les é léments de la t o p o n y m i e 

préce l t ique , des mots de l ' époque antér ieure, et il est p e r m i s 

de penser que les carac tè res révélés par les bases l inguis t iques 

or ig ine l les demeuren t présents . Mais , on voi t appara î t re des 

é léments qui , sans être, nécessa i rement nouveaux, sont, ma in 

tenant, e x p r i m é s , s i gne de l ' impor t ance qu ' i l s p résenten t désor

mais . Certains, d 'a i l leurs on t pu subir l ' inf luence des dialectes 

cel t iques envahisseurs , à l ' époque suivante. L a part respec t ive 

des apports est d i f f i c i l e à établir , sur une t r ame qui est c o m 

mune à tous ces peuples . N é a n m o i n s , à par t i r des données 

t o p o n y m i q u e s que nous v e n o n s d 'étudier , on peut obteni r une 

p remiè re esquisse de l 'habitat ve l l ave , à la fin de la préhis to i re . 

a) un pays très anciennement peuplé 

Les bases p ré - indo-européennes font p résumer une occu

pation é tendue du V e l a y dès la fin de la préhis toire , au moins , 

de Craponne et Chalencon, au N o r d , aux pla teaux du M e z e n c 

et au-delà, jusqu 'au col du Pa l , au Sud. L e substrat pré-cel t i 

que c o n f i r m e cette p r é s o m p t i o n , en la précisant . 

Il y a d 'abord, le su f f ixe « aie » , qui est impor tan t , pour 

notre pays, à la fin de la p réh i s to i re . A n l é r i e u r à l ' a r r ivée des 

Gaulois en Gaule, écrit A . Dauza t ( 3 2 ) , il dés ignai t une agg lo -
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méra t ion plus ou moins impor tante , chef- l ieu, c i tadel le . Or , le 

m a x i m u m de densité des noms de lieux en « a t e . » se t rouve , 

nous le savons, dans le Massif-Central et, plus par t icul ière

ment , dans le V e l a y et le Sud du dépar tement du P u y - d e -

D ô m e , ce qui conf i rme, dit l 'auteur, lu haute ant iqui té de la 

mise en va leur de cette région. 

Il y a, en second lieu, le suff ixe pré-cel t ique « inc » , qui 

semble indiquer , nous l 'avons vu, ( c o m m e d 'ai l leurs, les suffi

xes « asc » et « use » ) , des noms de doma ines . Ce suf f ixe a 

été adopté par les Gaulois, puis a vécu sous l ' E m p i r e romain , 

apparaissant c o m m e l 'équivalent du suff ixe gaulois « acum >, 

don t la va leur or ig ina i re est assez vague , mais qui s'est spé

cial isé dès les p remiers temps de la domina t ion romaine pour 

dés igner éga lemen t des domaines . En conséquence, A . Dauzat 

se demande (33 ) si la persis tance de ce suf f ixe pré-cel t ique 

p a r m i les n o m s en « acum » ne serait pas le s igne d 'une sub

sistance assez longue d'îlots non assimilés de peuplades anté

r ieures, dans les Cités gauloises des A r v e r n e s et des Ve l l aves . 

De petites sociétés humaines parlant un langage avec suff ixe 

en « inc » , et donc, pré-celt iques, au moins , auraient cont inué 

— dans les régions du Mezenc , d 'Espa ly , de Chalencon, no tam

men t — à exister, jusque sous l ' E m p i r e romain , part icipant , 

dans un m ê m e cadre rural, à !a v ie de la société cel t ique, puis, 

de la société ga l lo - romaine . 

Enf in , a joute A . Dauzal (34 ) , les vi l les sacrées c o m m e A n i -

c ium ( L e P u y ) sont très anciennes. 

La car te des noms de lieux habi les avant ia conquê te 

r o m a i n e (35 ) concrét ise ces données. Elle m o n t r e les noms en 

<c ate » dans le Sud du dépar tement du P u y - d e - D ô m e et en 

H a u t e - L o i r e . Ces noms suivent généra lement , la va l lée de 

l 'A l l i e r , s 'étendent, plus nombreux, sur le plateau, entre A l l i e r 

et L o i r e , mais existent aussi sur le plateau de T e n c e , Moni fnu-

con et au N o r d de St-Paul icn. C'est donc une grande par t ie du 

V e l a y , q u e la t o p o n y m i e révè le habitée, à la fin de la préhis

toire. U n e précision va seulement l imi te r cet enseignement 

t o p o n y m i q u e dans le temps, et permet t re , par contre , de le 

complé te r , en ce qui concerne l 'habitat. 

( 3 ! ) A . D a u z a t : La T o p o n y m i e f r a n ç a i s e ( P a r i s 1971) , p . 135, 139 et 
141 . V o i r , p o u r t a n t , c i - d e s s o u s A p p e n d i c e î ï , p . 265. 

(32) A . D a u z a t : O u v . c i t é . p . 185 et s. 

: La T o p o n y m i e f r a n ç a i s e ( P a r i s 1971) , p. 181 et s. 

: O u v . c i t é , p. 223. 

: O u v . c i t e , p. 179. 

http://topony.mio.ue
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L e marché du Plot est un petit univers. C'est le royaume de la 

poule, des œufs et du fromage, mais aussi le point final des lapins 

et canards voués à être mangés. 

Dans un coin, la vieille à coiffe surmontée d'une petite toque, 

attend, enroulée dans son châle noir, qu 'on lui prenne son beurre. 

Souveraine, charnue, sa compagne, debout, compte bien qu'on lui 

tâtera les « tomes » de son cageot tenu solidement par la Hanse. 

On aime bien les dames au marché du Plo t . Ce sont elles qui le tien

nent ferme, par rangées de quatre, sous la surveillance du haut per

sonnage de gauche, cette espèce de majordome ventru à chapeau 

pointu, surveillant les opérations, mains derrière le dos. Il y a des 

gamines et des demoiselles au chignon bien fait, un peu mélancoli

ques ; bref il y a du monde, du silence et du bruit. 

• ' •• — ' ' -—! •<(''• 

E x t r a i t de l 'ouvrage HAUTE LOIRE D'AUTREFOIS 

de Jean PEYRARD (1982) 
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MARCHE DU PLOT AU PUY EN V E L A Y 
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E x t r a i t O u v r a g e "PER LOUS C H A M I S " é d i t é p a r l ' A s s o c i a t i o n W s A m i s 

d e MEZENC, MEYGAL e t LIGNON 

- 47 -

La Rosalie ou la vie de village 

à POLIGMC (1î 

par Christian Sertfiolet 

LE MARCHE AU PUY 

Les époux Nigauds manquaient rarement l e s marchés du Puy. I l s s ' y dép la 
ça i en t pour vendre l e s produi t s de l a ferme, puis acheter ce q u ' i l s ne pouvaient se 
procurer à P o l i g n a c . 

Les p r é p a r a t i f s débutaient aux premières lueurs du j o u r . Eté comme h i v e r , 
l e cérémonial é t a i t sensiblement l e même. La Rigauâa coupait dans une g ro s se motte 
de beurre " de grands morceaux ( d ' e n v i r o n ) une l i v r e que l e s enfants ( d é c o r a i e n t ) 
magnifiquement avec une c u e i l l è r e e n ' b o i s e t un couteau plongé dans ( d e ) l ' e a u 
chaude " (2). Lorsque la motte é t a i t d é b i t é e , on envoyai t V i c t o i r e chercher des 
" f e u i l l e s v e r t e s tou tes f r a î ches dans l e s v ignes " pour emballer l e s morceaux de 
beurre (3). Pendant ce temps, L i s e a l l a i t qué r i r l e s oeu f s . Le beurre é t a i t d isposé 
dans un panier d ' o s i e r , puis on p l a ç a i t l e s fromages par-dessus, " l e s uns b lancs , 
d'une espèce t r è s dure qui n ' a v a i t pas beaucoup de goût (4), ( l e s a u t r e s ) b leus , 
v a r i é t é l o c a l e qu 'on ( a i m a i t ) bien dans l e pays " . ' O n achevai t de r empl i r l e premier 
panier avec l e s oeu f s et l ' o n r e c o u v r a i t c e l u i - c i d'une " s e r v i e t t e aussi blanche 
que ne ige " . " Puis tou t l e monde ( a l l a i t ) dans l e s champs pour ramasser des f r u i t s 
q u i , avec des rayons de m i e l , ( f o rma ien t ) l e contenu de l ' a u t r e panier ( . . . ) ( é g a l e 
ment) décoré de b e l l e s f e u i l l e s de v ignes " . On emportai t " aussi quelques v o l a i l l e s 
des poules qui ne (ponda i en t ) pas, de jeunes coqs qui (mangea ien t ) , qui se ( b a t 
t a i e n t ) , qui ( c r i a i e n t ) , ne (ponda ien t ) pas d 'oeuf , ne ( f a i s a i e n t ) aucun t r a v a i l et 
qu i , par conséquent , ( é t a i e n t ) absolument i n u t i l e s , et de jeunes poule t s " . 

La manière dont on t r a i t a i t généralement l e s v o l a i l l e s à vendre é t a i t des 
plus c r u e l l e s : " pour l e s a t t r a p e r , comme e l l e s ( é t a i e n t ) t r è s sauvages, on ( l e u r 
j e t a i t ) des bâtons sur ( l e s ) pa t tes " (5). Bien que meur t r ies , ces de rn i è r e s é t a i e n t 
ensui te " é t r o i t e m e n t l i é e s ensemble " , a f i n qu'on puisse por te r l a v o l a i l l e au mar
ché sans t r o p de d i f f i c u l t é s . On imagine l e dur c a l v a i r e que deva ien t endurer ces 
animaux sans défense qui é t a i e n t br inquebalés " l a t ê t e en bas ( . . . ) , f r o t t a n t que l 
quefo i s cont re l e panier ( d ' o s i e r ) " e t r e s t an t dans c e t t e p o s i t i o n i n c o n f o r t a b l e " 
depuis env i ron 6 heures du matin " jusqu 'à " une heure ou deux de l ' a p r è s - m i d i " , 
moment où i l s é t a i e n t vendus. I l n ' é t a i t .pas.étonnant dans ces cond i t i ons que l a 
plupart d ' e n t r e eux " ne ( p u i s s e n t ) se t e n i r debout pendant p lus ieurs jours " après 
l eu r passage sur l e marché ! La Rigauâa, sans doute plus humaine que l e s autres 
femmes, v e i l l a i t " toujours à envelopper chaque pat te séparément dans un morceau de 
t i s s u b ien doux " et posa i t " sa v o l a i l l e sur l e so l dès q u ' e l l e ( é t a i t ) a r r i v é e au 
marché " . L o r s q u ' e l l e n ' é t a i t pas t rop embarrassée, e l l e la p o r t a i t " dans un panie r , 
ce qui ( f a i s a i t ) sou r i r e beaucoup de gens et d i r e que los Rigauds ( s ' o c c u p a i e n t ) plus 
de l eu r s bêtes que d ' au t res personnes (ne s o i g n a i e n t ) l eurs enfants " (6). 
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43340 LANOOS u M le rna; F 2' lu da fév, de 

- mars; 2* ma d'avril et de sept 1 006 h 136 
.43300 •lANGEAC a tir M ma : marche aux 

veaux;2* el 4* ma : bovins de boucherie; je ; mar
ché aux porcVdu 25 nov jusqu'à la 1" loire de 
Carême; F J" je de Jeiiv; l " je de Carême; je de 
la Mi-Carême; Mercredi-Saint; 2 mai'; ! " je de juin; 

' je précédant le di de la léte mobile de St-Gall; 1" 
' ja de aept; foires de concourt 1* je d'oct, les 

25-25 nov et ja pr6cédanl Noal. S id aorti repor
tées au lendemain. Lm marcha* et foirea tombant 
je 15 août, \ m rjov, 25 dec OTLBey la veille 

. 4195 h ..- ' G33 

43260 LantrWc a M di matin; F je avant le 25 mars 
•1 la Si-André 1 468 h . 134 

43200 Lapte ta M te u ; marché aux bestiaux tout 
tes 15 jours; F 3* sa d'avril; ki «prés te di qui' suit 
le 8 sept; 3* sa do déc 1 107 h 433 

" 431fMUua«oflneiaMteje;F|«qx«sQuasà^^ 
' je avant le 1* (fi d'août; je avant le 30 sept; je 

avant la Toussaint; 1"jodeianv, fév, mars, juin, 
juil. déc 1 063 h 134 

43440 Lavai *ui Douton 63 h G32 
43100 Lavaudieu 238 h 033 
43380 •LAVOUTE CHILHAC Q M di; F 2 janv; 10 

tév, 28 mers; 9 sept; 12 nov. Si di ont lieu la len
demain 286 h 033 

43600 UvoOte mk Ulra B M 2* et 4* me du mois 
697 h 133 

43410 LLMPVE& a tir M aux bestiaux : le ma de 
chaque semaine; F 2* ma de janv; Mardi-Gras; 1" 
ma d'avril et d'oct; 3* ma de mai, juin, aoûl, nov 
• l d é c ) 403h F32 

43410Uai<>lng214h F32 
43300 UadgeoM IC"* Cronce) 034 
43350 Usuc tir 228 h H33 
43360 LorUnget GA 230 h F32 
43320 «LOUDCS q M 1" et 3* ma de chaque 

mois. F dernier tu de janv; dernier ht de lév; tu de 
Gvas'modo; tu avant Pentecôte; lu après la Trinité 
30 juin; 3* lu de aept; 2* lu d'oct; 3' kl de déc. 
Foira concours : 3* tu de nov, La foire du 30 juin 
est reportée au 1" juil lorsqu'elle tombe un di 
772 h H33 

43100Lubfihac165h F33 
43620 Malagayte IC"* Mazet-Sl- Voy) PP 434 
43200 Malataveme (C* Beauxl (33 
43240 Malmont IC°* Sl-Just- Malmonil 432 
43800 Malrevers RR 592 h 133 
43210 MalvaJeita F 15 awil; 10 ocl 345 h 432 
43160 Malvléfet 117 h H32 
43190 Mat de Tance (la) PP 149 h K33 
43520 MAZET ST VOY ta M je matin; F 1 - week-

end d'août 1 077 h 434 
43230 Mazeyret Auroute 215 h 033 
433Ô0 Maieyret d'ANer 1 153 h 033 
43100 Mercwur 175 h F33 
43200 Maitlnhac IC* Bessamoie!) 133 
43800 Méiêrai 101 h 133 

43160 *I^ASTIERSUnGA2BU£{L£) a Mme. 
Bestiaux : di; F 22 janv; 5 mars; me après Pâques; 
7 mai; ma après la Pentecôte; 2fl juin; 23 juil; 
29 août; 23 oct (chevaux; lono-concoursl; 19 nov; 
29 déc 1 628 h 134 

43680 MONISTftOl D'ALLIER RR tir F 5 mars; 
5 avril; 16 oct; r ma de déc 312 h H34 

43120 'MON1STROL 6UR LOIRE u «V I* 8as-
Monillroll M ve malin; F la 1" kl da chaque mois 
(tu suivant ai jour lériél 0 180 h 432 

43270 Montât AP 389 h H33 
43200 Montbuut IC"* Araules) 434 
43230 Montdard 67 h G32 
43700 Montai M 535 h 134 
43290 'MONTFAUCON EN VELAY q M le me; F 

1" Mai {Rdtaauftl, 2* me d'août (brocania), J " sa 
d'oct (Sabots) 1 381 h 433 

43450 Morrtmotrat I C " Autrec) F32 
43290 Montragenl AP F 25 nov 581 h K33 
43260 Montusdat 120 h 434 
43160 Moudeyrw U l h 434 
43200 Moulina (lea) IC* Sl-Jeures) • 433 
43700 OnJlhac IC" Coubon) 134 
43610 OuMm 76 h K34 
43100 Paulhac 661 h 032 
43230 *PAULHAOUET e tir M le lu (Porcs et mou

lons le 3* k) de chaque moisi; F 3 janv; ma après 
Piques; 9 mai; ma après la Pentecôie; lu après le 
11 ocl. 6 ai 16 déc; 1* lu d* chaque mois. Si di 
sont rjporuWt eu lendemain 821 h 033 

43300 Pébrec 170 h 634 
43200 rVpjU (le| AP 327 h 133 
43300 *PVwl« s F 14 janv; 6 lév; ki de la Passion; 

20 avril; 21 mai; 16 juin, sa précédant le 2* di de 
Juil; 16eoûi;7sept; 15oci; 16nov; 24 déc 321 h 

034 
43000 Poftgrwc AP 2 384 h 134 
43210 Pont de Ljgmm (gare du) ( C Beauuc) » 

432 
43330 PONT SALOMON b tir M me après-midi; 

F 1- week'-erx) de sept (brocante) 1 637 h 432 
43420 *PRADEU£S ra M tu; F f je de mars et 

avril. 1« el 3* j> de mat, 2* je o « juin, 1- je et 4' 
lu de Juil, 2* sa d'août, 1" je et 3* me de sept, 1" 
je d'oct, nov et déc 584 h 135 

43300 Prado* tir 57 h H34 
43300 PradM Si 4ulen (gare de) (C* Sl-Julien-

.des-Chazet) tir H34 
43150 Pri»affiei AP F 15 fév; 26 mars; 20 avril; 20 

mai; 20 juin; 6 août; 22 tepi; 15 ocl; ma après la 
foire de Toussaint du Puy, 15 déc 230 h 134 

43000 *PUY EN VELAY |UI 15 canions) a tir M 
me et sa. Marché aux veaux : te j» et tes js de foire; 
F dernier sa de fév et de mars, 2* sa de mai, 3* 
sa de juil et d'août, 1* et dernier sa de sept, tan
dem, de Toussaint, 1-e(3sadedéc2l 743h 134 
Puy-en-Vetey (tel Lafayetie Ile) B 
Puy-en-Veley (tel Taulnac lie) B 
Puy-en-Vetiy (le) Valvert lie) AP 

43260 Oueyrtère* 232 h 433 

43290 RaucoUea 684 h 433 
43340 Rewet aV (aux 4onchèresl 176 h H35 
43300 Ratthec (C"* de Maieyrat d'Allier) 033 
43130 *RETOURNAC BtirMlemeetlesa matin; 

F 1" me de chaque mois; 1" week-end de mai 
(EtutjlavezJ 2 270 h * , 133 

43220 Riotûfd q M aux bestiaux, le ve (la veille si 
férié); F 26 mars; 10 mai; 20 ocl, 17 déc. Sidiesi 
reponée au lendemain 1 226 h K33 

43130 Roche an Régnier RR 409 h 133 
43800 Roalèraa a M di malin; F 3' sa a"août (bro

cante) 1 305 h 133 
43300 Rougtae Igare del IC™ de Marey'at d'Ail*ri 

tir H33 
43490 Setonet RR F 1" mars; 30 avrd; )5 jiwi; 

10 sept. 25 oct 190 h 135 
43230 Saltult PP 354 h 033 
43320 Santtac l'Eglise 837 h H34 

43170 'SAUGUES a M le ve; veaux te lu; F 1- ve 
de sept; 2' ve de juin, août et oct. 3* va de jul, nov 
et déc; 3* et 4* va d'oct; dernier ve de lév, avril 
et mai; 3* ki de nov. 1- lu de déc 2 088 h G34 

43340 Sauvetat lia) |C" Landosl F 1" m» de mers; 
2* m» de mai; 2S sept; 12 nov 135 

43140 SÊAUYE SUR (EMENE (LA) a * Il St-
Od>er-la-Séairvel 1 074 h 432 

43160 Sembadel 238 h 432 
43160 SembétM Gare 432 
43110 Seméne IC* Awec! «r 432 
43510 SéneufoU AP F je gras; 1" je de juin; 1" je 

d'oct 238 h H34 
43300 Siaufluet Sta Maria B M di matin A 9 h 

(veaux); F exposition dernier week-end d'avril 
[années paires) 832 h K33 

43300 Stauguat St Romain IC* de Siaugues Ste 
Marie) M di matin (veaux); F dernier week-end 
d'avril des années paires (foire-exposition) H33 

43130 SoUgnec août floche 121 h 133 
43370 •SOLKMAC SUR LOIRE a M me malin; F 

dernier week-end d'août 1 029 h 134 
43490 Soubrey (C* Salertas) 136 
43130 St André de Charançon APO 271 h 132 
43300 St Arcont d'AHet 167 h " 034 
43420 St Àioona de BargM 167 h 135 
43380 St Auatiemolrrt 80 h . 0 3 3 
43100 St BMutka AP 236 h F32 
43300 St BétaJn 116 h K34 
43290 St Bornât h Ftofd APO M te je; F 20 mari, 

lendem des Rogaiiom; 10 avril; 2 juil; 20 août; 25 
' sept; 1"tt«p^laToussaint; lOdéc. 180hK33 
43340 St ChrlMoplM t T A » * 159 h H35 
43370 St CMnoçt* eur DoUaon APO 919 h 134 
43380 StCVou** 151 h , G33 
435S0 Si DMflf d'AIW 49 h H34 
43140 *ST DIDIER EN VEUY a tir I I la me; F 

dernier me du mois 2 723 h 432 
43440 St Dtdto fur Douton F le 3* ma de mars, 

juin, sept, déc 274 h 032 
43300 St EUe IC" de Mazeyrat d'Allier) RR «r (à 

Rougeacl • G33 
43420 Si £ti*nn« du Vlgan PP 110 h 135 
43260 St Etienne Urdayrol RR 561 h (33 
43450 St Etienne sur Bletle 79 h - F32 
43230 Su Eugénie ô> vTrWrve GA 102 h H33 
43330 St Feneol «TAurour. a 1 775 h 432 
43250 STE FUMUNE a tm (ft &ras$ac-tes-M«>es Sle-

Flor'me) M di matin 3 021 h 032 
43430 ST FRONT B M t ve; F jeudr gras; 2* ta de 

mai; 20 juin; 13 août; 8 oct; 15 nov; 20 déc; sa 
veiUe de ta Passion 644 h 134 

43360 St Ganeya pria 6t fuMm PP 227 h K33 
43230 St Georg** d'Aurac s tir F 20 mars; 30 juil, 

20 sept; 28 déc 427 h G33 
43230 St Georges d'Aurac Gara tir 033 
43500 Si Georgai Ugrlcot RR 400 h (32 
43700 St Germain Upnda u RR 2 739 h (34 
43360 St Giron 161 h F32 
43340 St Haon RR F 10 janv; 10 ocl; 10 déc 428 h 

H36 
43390 St maire 197 h G32 
43260 St Hostien RR S78 h 133 
43380 Si IpUe 207 h 033 
43600 St 4ean d'Aubrigou* 260 h H32 
43320 St 4aan de Nay F Jeudi-Gras 497 h K34 
43510 St Jean UcheJm M ve; F 12 mai; 25 juin 

336 h H34 
43200 St 4eurei B M le ve. F 3* ta de juin; dernier 

sa d'oct 767 h 433 
43260 *ST 4UUEN CHAPTEUIL a M u I lu; F der

nier lu d'avril al d'oct 1 664 h 134 
43600 St duîlen d'Ance 224 h 132 
43300 St Julen de» Cham tir lé Pradu Sl-Jubenl 

92 h H34 
43200 St Julien du Plnat 301 h 133 
43220 St 4ulien Motbaiabeia 253 h K33 
43240 ST JUST MALMONT a M d> mal-n, F 23 

avril 3 668 h 432 

43100 St 4utt prés Briouda AP 394 h G3 
43100 St Laurent ChabraugM 271 h , G3 
43230 Ste MMDuertta 38 h H3 

43300 Sta Mark daa Chues IC" de Sùuguas-St-
Marie) H3 

43150 St Martin de Fugérai PP 266 h 13 
43200 St Maurice da Ltonon a I «35 h J3 
43620 Si Pal da Morts a tir II Saml-Pal-Sau' 

Romain) M je; F 12 mai; 24 pin; 14 ju4; 26 (K 
1 642 h 43 

43100 St Pal da Sanoutra 143 h H3 
43500 St Pal art Chaiencon a M me maun; F dt 

nier me da jua rbrocanie) 1 029 h 13 
43600 St Pal St Romain (gara de) (CT* Seirtt-fsfd-

Mons) *- J3 
43420 St Paul dtTartM 270 h . 13 
43360 *ST PAUUEN a M 2* el 4< ma du mot: 

marché aux petits veaux ts 1 sa a 11 h; F sa pri 
che de la Si-Luc 1 872 h H3 

43130 St Pierre du Champ RR F 9 nov 520 h 13 
43260 St PWm Eynac AP 775 h 13 
43230 St Prélat Armandon 76 h . ;G3 
43680 St Préjet d'AAer AP 224 S K3 
43680 ST PRIVAT D'ALLIER a F 1" jade lév; ; 

je de mars; 6 mai; 1* et 3* je de juin; 2* ja dater 
22 oct; 15 nov; 26 déc 430 h . , H3 

43380 St Privât du Dragon 213 h G3 
43620 St Romain Lachtirn RR ti. le Seint-Pel-Seï' 

Romain) 693 h < ' J3 
43600 STE SrQOLENE B M ma. F 16 mai! 16 ju 
• 8236h - i - - - * . ; 43 
43580 St V*néc*nd 69 h . . . . . . . . : J . . . H3 
43440StVarl 120h . G3 

'43140StVk^r*>raacouraAP47ari -* ' 43 
43500 St Vktor »ur ArUnc 111 h ' H3 
43320 St Vidal tir PP 319 h H3 
43800 Si Vincent a aV &06 h 13 
43300 TaBwc 68 h 03 
43100 TaUirtt (gare de marchandisel 1 G3 
43380 Tapor* I C " St-»pxw| ' 03 
43400 Tavai ( C " Le Charrtbon-Rx-Uononl K3 
43190 *TENCE a M ma matin; F 3 js 1 la Pent-

côte (lobe exposition), 1" ma d'oct 2 788 h 43 
43170 Thorw F 24 août 316 h - • H3 
43130 Tbangu a M di; F lu après Piques; 8 k-

420 h ' H3 
43450 Tortlac 87 h F3 
43160 Vachère» IC-Présaiaesl 13 
43210 VatortvB» RR F 15 oct 356 h 13 
43230 Vais le Chaatal PP 44 h G3 
43760 Vais pria le Puy a M chaque ma 3 426 

13 
Vais près la Puy GA 

43270 VartnrvM St Honorât 46 h H2 
43430VaatrM(raa)310h 43 
43320 Vrua*es Umandre 202 h H; 
43580 VaieVea près Seugua* PP 62 h H3 
43170 Vamauge» 468 h C: 
43320 VergeucPP 381 h h: 
43360 Vargongheon GA 1 725 h G: 
43300 Vergonuo I C " Saintt-Mane- das-Che» 

pp h; 
43270 VerrMaaat GA tir (k Darsac) 314 h HC-

Varnassal-Boufg PP 
43200 Verne IC* Laptel 4c 
43320 Verrwt M 52 h H; 
43390 Véttxoux 386 h 01 
43100 W**e Briouda ) 007 h Gr-
43490 Wabnit 84 h C 
43380 VHeneuva d'AVer RR 288 h G: 
43600 VUrstte» (Us) RR 592 h j : 
43300 Vkaac IC" Vrssac-Auteyrac) tir lé Lachau 

Curmrthacl h: 
43300 Vtssec Autayrac 284 h H: 
43600 'VOfiEY B tir M di matin. Bestiaux . I " 

3* ki de chaque mois; F 25 nov (lendem. si d> • 
jour férié) ) 315 h K 

43200 'YSSINGEAUX a M ja malm. u aprts-m 
F 12 au 16 mai (lo>re-exposit*on|; me après te . 
sept Itoire aux chevauxl 6 118 h J: 
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Une nouvelle usine pour faire face aux exigences du marché 
Samedi 9 avril 1988, avait lieu l'inauguration de l'usine relais des 

Etablissement! Jean Vey et Fils, de Polignac. Depuis 1976; cette en
treprise départementale s'est orientée vers la production de volailles 
labellisées, afin de faire face à la production de l'Ouest qui arrive en 
masse sur le marché. 

L'entreprise a été créée en 
1964 par Jean Vey, auparavant 
responsable de la partie abattage 
de l'établissement d'accouvage, 
élevage et abattage de volailles 
de M. Paul Gabriel. En 1975, il 
supprime le secteur élevage et 
agrandit la partie abattage. Il se 
lance ensuite dans la production 
dé produits labellisés. 

Aujourd'hui l'entrepriŝ  deve
nue Société anonyme au capital 
de 800 000 F produit du poulet 
d'appellation "Label Rouge" de 

marque "Malvoisine" et des din
des fermières "La' Duchesse de 
Noël". Actuellement elle a fait 
une demande pour obtenir un la
bel sur la pintade qui est vendue 
avec une autorisation des fraudes 
pour l'instant, mais qui obtien
dra certainement son agrément 
en fin d'année. 

L'abattoir s'approvisionne en 
matière première auprès d'éle
veurs avec lesquels il est lié par 
contrat oral. Les élevages sont si
tués dans les départements de la 

Haute-Loire. Puy-de-Dôme et 
Allier. 

Les Etablissements Vey écou
lent leur production auprès de 
400 clients environ, depuis les 
supermarchés jusqu'au petit res
taurant. 

. Bouchers - charcutiers : 52 
p. 100 du chiffre d'affaires ; 

. Grossises (3) : 23 p. 100 

. Supermarchés :11p. 100 

. Crémerie - volailles : 6 p100 

. Collectivités : 5 p. 100 

. Restaurants : 3 p. 100. 
La clientèle se répartie sur 

l'ensemble des départements 
limitrophes avec en plus la Drô-
me. 

Aujourd'hui 29 salariés sont 
employés dans cette usine. Cet 
abattoir passe en moyenne 
12 000 volailles (7 000 poulets 
ordinaires, 1 000 à 3 000 poulets 
label, 2 000 pintades, 50Q..din-

L'abattage des volailles représen
te 90 p. 100 du chiffre d'affaire 
et 10 p. 100 pour les lapins. 
Ce chiffre d'affaire est passé de 
19 à 21 000 000 F entre 1984 et 
1986. 

La croissance continue et ré
gulière de l'entreprise. (791 ton
nes abattues en 1984 pour 
845 en 1986), la nécessité de 
préparer l'avenir (agrément 
C.E.E.), le souci d'adapter l'outil 
de travail aux objectifs de quali
té et de productivité ont conduit 
les responsables de l'entreprise à 
se doter d'une usine à la hauteur 
de leurs exigences et de leurs am
bitions. 

L'abattoir neuf a été cons
truit sur la zone artisanale de 
Polignac. C'est un bâtiment de 
2400 m2 qui a coûté 7,3 mil-

chantier a été mené rapidement, 
en huit mois environ. Le bâti
ment correspond aux normes 
C.E.E. bien que l'entreprise n'ait 
pas pour souci immédiat 
d'exporter vers les pays voisins. 

a 
O 
O 

< 

D 

tu 
Q. 
(0 
Q. 
3 

3 

I 
3 m 
3 G) 

Q. 
C 

I 

00 

D 

G) 

G) 

I 

T3 
0) 
(Q 
<t> 
Ni 



Demande d'enregistrement I.G.P. - Volailles du Velay - SYNDIM- GKJIGP/PSA/EU01.95-3 - Page 25/32 

dOC. v 

Diversification M. Breuif, préfet 
en visite aux Efs Vey 

Lors des derniers mois, le préfet de 
la Haute-Loire a visité plusieurs exploi
tations agricoles hors-sol dans le dépar
tement. M. Breuil avait émis le souhait 
de voir une structure commerciale di
rectement liée à ces productions hors-
sol et à l'initiative du Crédit agricole du 
Sud-Est 0 s'est rendu ce lundi aux Ets 
Vey sur la zone artisanale de Polignac. 

Inaugurée il y a un an, à un jour près, 
les Ets Vey occupent une usine-relais 
réalisée par la commune de Polignac et 
financée en partie par des subventions 
du Département, de la Région et de 
l'Etat L'entreprise a, pour sa part 
entrepris un investissement de 8 mil
lions de francs dans cette création. Elle 
occupe 1 hectare de terrain, 2.500 m2 

de surface couverte et 30 salariés. Dans 
le département 35 éleveurs travaillent 
pour elle et sa production est en 
moyenne de 13.000 à 15.000 têtes par 
semaine : poulets, pintades, dindes, la
pins. Les Ets Vey ont des clients dans 
les départements limitrophes et égale
ment dans la Drôme. 

La production a été orientée dans un 
souci de qualité. Ainsi bénéficie-t-elle 
de trois labels rouges — attribués selon 
des critères précis — pour la pintade, le 
poulet et la dinde. 

M. Breuil était accompagné dans sa 
visite des chaînes d'abbattage de M M . 
Jean, maire de Polignac et conseiller 
général, Pierre, Comité d'expansion, 
Butez des Services vétérinaires', Julien, 
directeur de l'agence du Puy du Crédit 
agricole, Pestre, président de la Caisse 
locale accompagné par de nombreux 
administrateurs. 

« La diversification en Haute-loire, 
on en parie. Mais voilà un bon exem
ple, parti de l'aval de la production. Il 
ne faut pas attendre que les choses 
tombent du ciel, déclarait M. Breuil, 
soulignant l'intérêt de l'orientation vers 
la qualité (labels), le caractère familial 
de l'entreprise et la saine gestion de 
l'utilisation du temps personnel, polyva
lent et appelé à travailler à différents 
postes et à assumer différentes fonc
tions 

AVRIL 1989 



Demande d'enregistrement I.G.P. - Volailles du Velay - SYNDIM- GMGP/PS/VEU01.95-3 - Page 26/32 

D O C . v 9 

Dindes, pintades ou poulets « coiffés » du label rouge 
par 80 % des éleveurs du département 

A Bleu, les « duchesses de Noël » ont un terrain de près de deux hectares sur lequel, chaque jour, depuis le mois 
d'août, l'éleveur lâche le troupeau de 2400 oiseaux, maximum autorisé pour mériter le label. 

PINTADES : 
UNE I N N O V A T I O N 

La pintade est une volaille déli
cieuse, très goûteuse. Avec cet oi
seau-là, la maison Vey va innover 
pour les prochaines fêtes. Comme 
pour la dinde, les éleveurs des envi
rons du Puy, sous contrat avec l'en
treprise de Polignac, conduisent la 
croissance des pintades de façon très 
rationnelle. Sous le Label rouge, on 
aura « la Diva du Velay » ; une pin
tade qui fera honneur aux meilleures 
tables. 

La «duchesse de N o ë l » , ou cette 
nouvelle « Diva du Velay » ne vous 
tentent pas ? Alors, il vous reste le 
poulet. Pour lui aussi, l'on a beaucoup 
amélioré les méthodes d'élevage et 
l'alimentation. Fini le poulet de batte
rie aux os caoutchouteux et qui fleu
rait la farine de poisson ; nos éleveurs 
de la Haute-Loire qui pratiquent le 
hors-sol mettent sur le marché des 
volailles de qualité ; le poulet « Mal
voisine» et, plus récemment, le 
«marquis du Ve lay» vendus non 
seulement dans notre département 
mais aussi dans les départements limi
trophes et jusque dans la Drôme. 

La volaille sera encore a 1 honneur 
sur les tables de fêtes de fin d'année et, 
tradition oblige, c'est la dinde qui 
viendra en tête. Ceci nous a donné 
l'occasion de rendre visite à la S.A. 
Jean Vey qui occupe depuis plus d'un 
an, maintenant une usine-relais mo
derne sur la zone artisanale de Poli
gnac, la seule de ce type agréée pour 
l'abattage des volailles dans le dépar
tement de la Haute-Loire. 

Trente-cinq éleveurs produisent 
dindes, pintades, poulets et lapins 
pour la maison Vey qui, depuis plu
sieurs années, bénéficie de trois labels 
rouges, ce qui témoigne du souci 
d'orienter la production vers la qua
lité. Les éleveurs l'ont, eux aussi, bien 
compris : à 80%, ils produisent au
jourd'hui des volailles répondant aux 
critères exigés pour obtenir le label. 

En cette fin d'année, les chaînes 
d'abattage de l'usine vont fonctionner 
tous les jours ; quelque 9.000 dindes, 
5.200 pintades et 4.400 poulets y fini
ront leur brève existence pour les, 
plaisirs de la table. 

LA DUCHESSE DE N O Ë L 
Pour la quatrième année consécu

tive; la maison Vey mettra sur le 
marché-.'des fêtes « l a duchesse de 
Noël >> une dinde oroduite oar deux 

éleveurs : M M . Trescartes à Bleu et 
Pumain au Procureur près de La 
Chaise-Dieu. Pour obtenir cette ap
pellation; les conditions d'élevage ré
pondent à des critères très stricts. 
C'est ainsi que les dindes - 2.400 
oiseaux maximum par élevage - doi
vent disposer d'une surface indivi
duelle de 6 mètres carrés en plein air. 
Ce gallinacé aime à vagabonder et il 
lui faut en effet sa promenade quoti
dienne. 

« La duchesse de Noël » que vous 
mettrez au- menu aura moins de 6 
mois ; son alimentation aura été com
posée essentiellement à base de céréa
les dès l'âge de 6-7 semaines ; c'est 
aussi à partir de ce moment-là que 
l'éleveur a sorti au grand air, plusieurs 
heures par jour, le troupeau glouglou-
tant. Sur les 15.000 à. 20.000 mètres 
carrés de terrain mis à leur disposi
tion, les dindes complètent leur ali
mentation de façon naturelle avec 
insectes et verdure. 

Autre impératif d'un label rouge, 
l'élevage doit se situer à moins de 100-
kilomètres du centre d'abattage afin 
d'éviter un transport trop long et 
stressant pour lés oiseaux avec des 
répercussions néfastes sur la qualité 
de la chair. 
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i / 0 i A S S O C I A T I O N DES L O G I S 
D E F R A N C E 

D E L A H A U T E - L O I R E HAWmoïâ 
TOURISME 

LES LOGIS DE FRANCE 
DE LA HAUTE-LOIRE 

YOm F M O F O S E M T U N I E M C E T T 
B U T Î E M M O I E 

C O M I T E D E P A R T E M E N T A L D U T O U R I S M E D E L A H A U T E - L O I R E 

12, Boulevard Philippe Jourde - B . P . 332 - 43012 L E P U Y - E N - V E L A Y C E D E X 

Téléphone 71.09.66.66 - Té lécopie 71.09.54.85 
Association agréée par ia Fédération des Logis de France 
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"LE POULET FERMIER DU VELAY EN CREPINE AUX CEPES DE 
LA CHAISE-DIEU ET SON RAGOUT DE LENTILLES DU PUY-EN-VELAY 

Pour 4 personnes: 
- 1 poulet fermier du Velay, 
-1/21 de fond de blanc de volaille, 
-1 dl de vin blanc, 
-1/41 de crème fraîche, sel, poivre, 
- 200g de crépine de porc, 

Pour la farce aux cèpes: 
- 250g de cèpes frais, 
- 2 cuillères à soupe de persil haché, 
- 1 cuillère à café d'ail haché, 
- 40g de chapelure, sel, poivre, 
- 1 dl d'huile d'arachide, 

Pour le ragoût de lentilles: 
- 200g de lentilles vertes du Puy, 
- 1 carotte, 1 oignon, 1 bouquet garni, 
- 100g de poitrine fumée, 
- 11 de fond blanc de volaille, 

La farce aux cèpes: émincer les cèpes à cru, sauter à l'huile, ajouter le persil, l'ail, la 
chapelure, saler, poivrer, mixer et réserver. 
Désosser le poulet fermier du Velay en quatre, ôter l'os de l'avant cuisse, poser à plat, 
ouvrir le blanc de poulet en portefeuille, saler, poivrer, garnir avec la farce aux cèpes, 
envelopper de crépine. Poêler les morceaux de poulet, débarrasser dans une sauteuse, 
mouiller avec le vin blanc et le fond de volaille, cuire environ 40 mn. Décanter le poulet, 
écrémer la cuisson, passer au chinois, réserver. 

Le ragoût de lentilles: 
Eplucher carotte, oignon, couper en petits cubes. Faire revenir la poitrine fumée 
détaillée en lardons avec oignon et carotte, ajouter les lentilles. Mouiller avec le fond de 
v o l a i l l e , cui re 25 à 30 mn, égout ter les len t i l l es . 
Mettre la cuisson du poulet dans une sauteus'e^s ajouter 2 à 3 cuillères à soupe de 
lentilles cuites, cuire 5 à 8 mn, mixer cette sauce^firri'qLf'élle soit bien lisse et l'incorporer 
aux lentilles, goûter, rectifier l'assaisonnement, dresser en cocotte, disposer les crépines 
de poulet fermier du velay dessus, servir très chaud. 

BON APPETIT! 

Doc. V 12 
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V - STRUCTURE DE CONTROLE 

Les contrôles et la Certification des volailles du Velay sont assurés par : 

l'organisme SYNDIM / Syndicat Malvoisine 

Adresse bureaux : 

7, rue de Janvry 
Z.A. de Montvoisin 77 
91400 GOMETZ-LA-VILLE 

Téléphone : (1) 60.12.34.13 

Télécopie : (1)60.12.46.50 

dont l'agrément a été accordé sur la triple base de respect des dispositions en 
matière de certification et de contrôle prévues : 

- par le règlement CEE N° 2081/92, article 10 

- par les dispositions législatives et réglementaires concernant les Labels 

- par la norme EN 45011 et ce avant le 1er janvier 1998, comme l'impose 

le règlement CEE N° 2081/92. 

(Cf. copie arrêté de l'agrément paru au J.O.R.F au 15 février 1994 jointe au 
présent dossier). 

VI - ETIQUETAGE 

Afin d'assurer la traçabilité du produit, chaque étiquette est numérotée 
individuellement. Sur chaque étiquette apparaît le logo Label Rouge de façon 
conforme aux prescriptions du livre des normes. 



Demande d'enregistrement I.G.P. - Volailles du Velay - SYNDIM- GK/IGP/PSA/EU01.95-3 - Page 31/32 

Les mentions obligatoires conformes à la réglementation en vigueur et aux 
notices techniques label sont les suivantes : 

- la dénomination de vente du produit (Poulet - pintade - dinde etc..) 

- la mention de l'état dans lequel le produit est commercialisé (frais ou surgelé) 

- l'identification de l'abattoir 

- la classe (A uniquement) 

- la présentation (effilé - éviscéré sans abats - découpe) 

- le délai limite de consommation 

- l'identification de l'Organisme Certificateur 

- le N° d'homologation du Label 

- la mention produit frais 

- une plage informative comprenant : 

. Fermier - Classe A - Elevé en plein air ou en liberté, 

. la durée d'élevage : "X jours minimum", 

. le mode d'alimentation : "alimenté avec X % de céréales", 

. "délai limite de consommation : X jours après abattage", 

(voir étiquette poids-prix) 

. "tenir au frais entre 0 et 4°C", 

. nom et adresse de l'Organisme de contrôle. 

Facultativement, peut également figurer sur l'étiquette la zone de production des 
volailles du Velay. 

La mention "à consommer jusqu'au..." figure : 

- pour les volailles préemballées, sur l'étiquette poids-prix ; 

- pour les volailles nues, sur l'étiquette collée sur la carcasse en faisant en sorte 
qu'elle demeure indissociable de la volaille et qu'elle soit visible lors de la 
présentation à la vente. 
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***************** 

VII - EXIGENCES NATIONALES 

ENGAGEMENT DU GROUPEMENT DEMANDEUR 

En vue de conforter l'Indication Géographique Protégée "Volailles du Velay" et 
d'assurer un niveau de qualité supérieure aux produits qui en bénéficieront, le 
groupement demandeur s'engage à respecter et à faire respecter par les 
différents intervenants de la filière : 

. Les dispositions communautaires particulières, notamment : 

- le Règlement (CEE) sur les normes de commercialisation des volailles. 

- les Directives (CEE) sur le bien-être des animaux et leurs conditions de 
transport 

. Les dispositions nationales particulières : 

- Notices Techniques du label. 

- Règlements techniques Label de SYNDIM. 

. La conformité aux critères de la norme EN 45011. 


